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A. Organisation et participation

1. La reunion d'experts de l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est

le Caire-Gaberones s'est tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) les 16 et 17 novembre 1981.

2. Les Autorites ethiopiennes ont organises les lH et 15 novembre 1981, une
excursion sur les routes Addis-Abeba/Langano et Modjo/Nazareth, trongons de 1'axe
principal et d'une voie de raccordement £ la route trans-Afrique de l'Est
respectivement. Cette excursion a permis aux participants de se rendre ccmpte
des progres realises en matiere de refection et d'etat d'entretien des routes dans
la region.

3- Les representants des pays suivants ont assists a la reunion : Egyptes

Efchiopie, Republique-Uhie de Tanzanie, Soudan, Zanbie, Zimbabwe, (membres)3 Burundi,
rjjibouti, Jamahiriya arabe Ubyenne, Kalawi, Rwanda, Swaziland, Oug^nda (mentores
associ^s) et 1!Organisation de l'Unite africaine (OUA).

Les observateurs des pays et organisations suivants ont egalement assiste
a cette reunion :

a) Pays industrialises

Republique federale d!Allenagne, France, Italie, Royaume-Uni.

b) Institutions des Nations Unies

des. Nations Unies pour le developpement (PNUD), Programme
alimentaire mondial (PATl)

c) Institutions financieres

Banque arabe pour le developpement economique en Afrique (BADEA).

d) Autres organisations Internationales ou inte^-^uvernementale

Commission des communautes europeennes (CEE .), Federation routiere
internationale (FRI) Autorite de la route transafricaine Laeos-Mombasa
(ATTA)

B. Ouverture de la reunion

4. M. Adebayo Adedeji, Secretaire executif de la Commission economique des
Nations Unies pour l'Afrique, a ouvert la reunion. II a dome la parole a M. Kassa
Guebre, Famstre de la Construction de I1 Ethiopie Socialiste et membre du Comite
central du COPWE qui s'est declare heureux de souhaiter la bienvenue aux participants
a la reunion qui, par suite d'une modification a lieu non § Nairobi
comme prevu mais a Addis-Abeba.
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5. II . a rappele brievement les origines de la Decennie des Nations Unies

pour les transports et les comnunications, le role des transports en general

et des transports routiers en particulier dans le developpement de l'Afrique.

H a note que les pays africains etaient parvenus a un accord concernant _la

formulation des mesures et des programmes pour les liaisons intra-africaines
des transports et que l'OUA, la CEA et d'autres institutions des Nations
Uhies avaient apport§ une precieuse contribution au choix de strategies

appropriees pour le developpement accelere des transports.' II a souligne que

davantage d?efforts devraient etre consacres a la mise au point du Plan
Directeur du reseau routier transafricain, a lfelimination des barrieves autres

que physiques qui entravent les deplacements et a la reunion des fonds

necessaires pour 1'execution du projet.

6. II a insiste sur le fait que la RTAE presentait un interet pour 17 pays

et etait raccordee a" d'autres routes : Nouakchott-Le Caire, Dakar-Djibouti.,.

Lagos-Kombasa et Lobito-Beira. II a mis 1'accent sur 1'importance que
I1Ethiopie attachait a" la KTAE etant donn^ que celle-ci permettra d1 assurer

1'integration physique et la cooperation entre les pays africains et a mis
la reunion au courant des programmes et des mesures visant a utiliser plei-
nement la RTAE,. II a souligne que le troncon de 1721 km de la RTAE situe

en Ethiopie etait dans un etat relativement satisfaisant, a I1exception

d!un trongon de 217 Ion (Azezo-Metema).

7. Le T-linistre a informe la reunion que3 par suite de leur engagement sans

reserve, l'Ethiopie socialiste et le Soudan avaient sollicite conjointement
le financement par la Comrrunaute economique europeenne de la route Azezo-

Ivietema-Gallabat-Gedarifs qu'un Comite technique commun pour le projet avait

ete cree et que des dispositions analogues etaient actuellement envisagees
avec le Kenya et Djibouti pour ameliorer les routes internationales de

raccordement.

8. Le Ministre a indique que3 conformement au programme de developpement en

coursj le revetement des troncons de la HTAE en Ethiopie serait renforce au

debut de 1982 pour faire face au trafic a la fois plus important et plus^dense
tandis que le troncon en gravier (Debre Marcos-Azezo, ^22 km) serait revetu
dans un proche avenir tous ces travaux etant fonction du volume de fonds

disponibles.

9. II s'est felicite du fait que les ameliorations physiques de la RTAE
5'accompagneraient d!une harmonisation des formalites douanieres et de l'uni-
formisation des reglementations en matiere de trafic et a Lndique qu'eu
e^rd aux bonnes relations de voisinage avec le Kenya, le Soudan et Djibouti3
son pays s'efforcerait de faciliter toutes les formalites douanieres confor
mement aux principes de la Charte. de TOUA. II a mis 1'accent sur I1 importance
de cette reunion et a invite instalment les participants a proceder a^des

echanges de vues approfondies et a faire des recommandations appropriees au
Oomite consultatif et/ou Conseil d'administration.
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10. En conclusion, le Ministre a informe les participants que I1occasion leur

serait offerte de visiter un trongon de la RTAE ainsi que les installations
de l'Autorite ethiopienne chargee de la construction routiere et de se rendre

compte des efforts que son Gouvernement deployait pour faciliter la solution
des problemes economiques urgents. II a remercie le Secretaire executif de la

CEA d'avoir organise cette reunion, assure la preparation des documents et

transforme le Comite de coordination interimaire en un Conseil d! administration

et a felicite les Autorites ethiopiennes d1 avoir organise une excursion ainsi
que d'autres services de soutien dans un delai aussi bref.

11. Dans sa declarations le Secretaire executif de la CEA a souhaite" la bienvenue

aix participants a la reunion et, au nom de la CEA et des participants3 a exprime
sa reconnaissance au Gouvernement militaire provisoire de l'Ethiopie socialiste

pour sa collaboration dans 1' organisation de la reunion et de 1! excursion dans un

delai aussi court. II a remercie egalement les representants des pays industria

lises et la communaute internationale pour leur soutien continu au projet de

route trans-Afrique de l'Est.

12. II a rappele que le Comite de coordination avait ete cree et le trace"
definitif de la^^. adopte en 1976. Lors de sa deuxieme reunion tenue a Khartoum
en 1978, le Comite de coordination avait examine l'etablissement d'une Autorite

de la **"¥• et a, a cette fin, avait adopte les statuts de 1'Autorite. Enfin5 la
troisieme reunion du Comite de coordination qui s? etait tenue a Addis-Abeba en
decembre 1980 avait approuve la creation de cette Autorite. Les pays membres avaient
fait, a-t-il dfeclare un acte historique, en signant immediatement les statuts de

l'Autorite. La presente reunion d?experts avait pour objet d'exairiner le programme

de travail, le budget et la dotation en personnel de 1TAutorite et de faire des
recommandations appropriees au Conseil d'administration et dans la determination

de son orientation future. II a declare que les experts avaient un role esseritiel
a jouer dans la creation de lfAutorite et la preparation de son avenir.

13* ■ II a passe en revue le Plan d'action qui est l'un des points importants de-

l!ordre du jour et. englobe notamment une indication du programme de travail, les
descriptions de poste des hauts fonctionnaires s le dxagranne du prograirme quadriennal,

et l'organigramme ainsi que les dispositions juridiques actuelles ^it
d

p j

l'Autorite et de nouvelles propositions concernant le reglement du personnel, le
reglement financier et le reglement interieur de l'Autorite. Un autre point inportant
concernaita son avis 9 la determination de l!etat actuel du reseau de^la^RTEA qui^
en depit de son inclusion dans le programme de travail de l'Autorite, etait consideree
comme particuli&rement importante pour les futurs donateurs. Un autre point iiipor-
tant avait trait a la necessite de faire passer la RTAE par le Zimbabwe, decision qui,
de l'avis du Secretaire executif, etait simple et logique puisque le Zimbabwe

avait maintenant accede a l'independance.

14. Le Secretaire executif a declare quela creation de l'Autorite" de la route
trans-Afrique de lfEst3 Le Caire-Gaberoness representait un evenement historique
en soi etant dome que l'Afrique constituait la region la plus attardee du point
(fc vue du developpement des transports et avait le plus besoin d'une telle

realisation.
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15 II a indique que la CEA collaborait aux efforts deployes par la Commission
economique pour 1'Europe (CEE) pour raccorder les reseaux de transport d'Afrique,
d'Europe et dfAsie occidentale.

16 II a insiste sur le fait que I1existence de bonnes routes3 la libre
circulation des biens et"des personnes et la mise en place de services pour les
usagers revetait une importance prinordiale pour stirruler le developpement

des voyages internationaux en Afrique.

17 II a declare que les discussions suffisantes avaient eu lieu jusquf§ present

et que celles-ci devaient faire place a des actes qui auraient plus de poids
que "les paroles et il a souligne 1'importance de la Decennie des Nations Unies pour
les transports et les communications en Afrique3 precisant que le succes de la
mise en oeuvre du programme trans-Afrique de !fEst determinerait celui^de la
Decennie. II a declare en conclusion que toute tendance a retarder l'etablissement
de l'Autorite de la RTAE aurait pour effet de retarder la realisation des progres

economises et sociaux de l'Afrique, de differer 1?integration de la region et aurait
une influence negative sur le Plan d'action de Lagos.

18 Au nom du Secretaire general de l'OUA, M. Victor Djomatchoua Tokos Directeur ^
du Departement du developpement economique et de la cooperation de l'OUAs a souhaite
la tienvenue aux participants I la Reunion et en a brievement rappele le but.

19. II a rappele aux participants que le Prograime de la Decennie des transports
et des communications, dont fait partie la route trans-Afrique de l'Est, figurait
dans le Plan d1 action de Lagos adopte en avril 1980 par la Conference des chefs
d'Etat et de Gouvernement de 1TOUA et qu'une resolution avait ete adoptee en 1978
S Khartoum en vue de l^instauration de l'Autorite et du secretariat de la route

trans-Afrique de I'Est,

23. II a souligne que 1Texperience avait montre que les projets sous-regionaux
comme la route trans-Afriaue de 1'Est ne beneficiaient pas facilement de flnancement
de sources bmultilaterales et bilaterales et a prie instamment les participants
de compter sur des ressources interieures pour assurer le fonctionnement de I'Auto-
rite et lfexecution du prograrnne de travail de la route trans-Afrique de l'Est._
H a suggere S la reunion d'examiner soigneusement les candidatures et de ehoisir
tes postulants aux postes de rang elevg des services techniques de la route trans-
Afrique de lfEsts de sorte que l'Autorite puisse commencer a fonctionner en 1982
et quTune reunion technique consultative puisse etre convoquee en 1983.
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21 ^ I'4. Djomatchoua a souligne l'ipportance des mesures propres a faciliter
la circulation des personnes et des biens pour assurer un fonctionnement harna-
nieux du systeme et a fait remarquer que cela necessiterait la cooperation entre
plusieurs services aux niveaux national et sous-regional. II a indiqut qu'en
optant pour la creation d'une Comunaute economique africaine d'ici a Van 2000,,
la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement s1 etait politiquement prononcle
pour une integration materielle du continent grace a des rresures propres a
faciliter la circulation des personnes et des biens en vue d'atteindre l'objectif
d'une cooperation accrue entre les pays africains dans les domaines economique
et social.

22. _ II a invite les participants a la reunion a fonruler des propositions
rationnelles permettant de resoudre les problems lies a la recherche des moyens
propres S faciliter la circulation des personnes et des biens et a suggere qu'en
dehors ae la Conmission qu!il etait propose de creer en vue d'etudier ces iijoyens,

des comites nationaux conposes de representants de tous les organismes
nationaux j^it^resses par la circulation des personnes et des biens et que la
conrclssion soit conposee de representants des condtes nationaux. II a suggere que
I1 Autorite deploie des efforts en vue ede sinplifier et de normaliser les documents
de transport et qu?il soit instaure une collaboration etroite entre I1Autorite.
oe la route trans-Afrique de l'Est Le Caire-Gaberones et 1'Autorite de la route
trans-Africaine fcmbasa-Lagos. II a egalement indique qu'il faudrait etudier les
njesures a adopter en vue dfassurer3 dans le cadre de la "Convention Internationale
des Nations Umes sur le transport niiltimodal des marchandises, la formation du
personnel traitant les documents de transports.

25 ^ II a souligne qu'il etait iir.portant de rasseirbler les informations adequates
et a jour sur les prograrnnes et projets relatifs au transport, informations qui
serauant fournies par les Etats metres de la CEA3 de l'OUA et d'autres institutions
des Nations Umes dans les efforts deployes par ces demiers pour surveiller
rexecution du Programme de la Decennie, du Plan d'action de Lagos et de 1'Acte
nnal de Lagos, puis il a lance un appel aux participants pour qu'ils fassent
en sorte que ces informations soient fournies de maniere a perrettre une meilleure
planification de la deuxieme phase du Programme de la Decennie.

24 isn conclusion, il a exhorte les experts a assumer pleinement les responsabilites
gui leur avaient ete confiees et a indique que l'OUA s'associerait a leurs recom-
nandations et leur assurait de son soutien.
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C. Election du bureau (point 2 de ; . ,rdredu jour)

25 Les representants suivants ont ete elus pour constituer le bureau de la
Reunion des experts :

President : Ethicyde
Vice-President : Soudan

Rapporteur : Egypte

26 Le personnel du secretariat de la CEA a apporte" son assistance a 1! elaboration
du rapport.

D. Adoption de 1'ordre du jour (point 3 de l!ordre du jour)

27 L'prdre du jour ci-apres a ete adopte :

1. Ouverture de la reunion

2. Election du bureau

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

4. Situation actuelle de la route trans-Afrique de 1'Est et de ses routes
de raccordement : rapports des pays

5. Examen du plan et du programme dTaction de l'Autorite de la route

trans-Afrique de 1'Est

6. Questions diverses

7. Adoption du rapport.

E Conpte-rendu des debats

Etat d'avancement de l'Autorite de la route trans-Afrique de 1'Est et des

routes de raccor.>3ment : Rapport des pays (point 4 de l'ordre du .lour)

28 Les pays ruentores participants, et associes ont presente leurs rapports sur
I'etat d'avancement de la route trans-Afrique de l'Est et/ou de ses routes de

raccordement. Ces rapports apparaissent en annexe I au present rapport.

29 ^Le representant de l!Eg7pte a brievement decrit le tunnel Ahmed Hanxii5

p?emiere liaison fixe et permanente entre la route trans-Afrique de lfEst et
le reseau routier asiatique.

30 Les participants ont adopte les rapports des pays tels quSLs ont ete presentes.
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Examen du plan et du programme d'action de la route trans-Afrique de 1'Est
(point 5 de l'Oftdre du jour] [ ~~

31 Un mentore du secretariat de la CEA a ensuite presente le Plan d'action-
irlncipal document de la Reunion. Ce Plan contient un canevas du programme de
travail elabore pour l'Autorite (programme immediat et programme a long terme;
ainsi que le programne detaille. II est suivi d'un diagramme en batons, d un
S^igranme adirdnistratif, des definitions d'emploi des dirigeants et des cadres
6e 1'Autorite" ainsi que d'un budget quadriennal provisoire.

3? Le Plan d'action contient egalement deux series de documents juridiques :
5a premiere conprend une resolution d'un Comite de coordination portant creation
de 1'Autorite" de la route trans-Afrique de l'Est3 les statuts approuves de
*AutS el un accord relatif ft 1'er^lacen^nt du 8i*» que le c^?^d;fXeiles
tration doit signer avec le gpuvernement note, la seconde sene contient de nouvelles
propositions comprenant le projet de reglement inteneur, le projet de
d financier ainsi que le projet de regLement du personnel de son secretariat.

a) Programme de travail
£i 2/ . . . „

33 Le programme de travail " a ete concu pour refleter les activates auxquelles
1'Autorite pourrait se livrer pendant la premiere annee de son existence, ll ^
conprend l'inventaire de l'axe routier et de ses routes de raccordement destine en
rremier lieu i determiner les troncons de route ne repondant pas aux normes,
Velaboration et la justification du projet, la mobilisation des resources
r^cessaires, 1'adoption des mesures visant -a faciliter la circulation des person-
res-et'-des biens le long du reseau trans-Afrique de l'Est ainsi que la creation de
plusieurs comite"s inter-Etats ayant pour role de faciliter la mise au point des
projets-, la normalisation des reglements et procedures ainsi que la mise en place
cte services routiers et de services destines aux usagers de la route.

3i| Un autre membre du secretariat de la CEA a souligne 1'importance que ^
revetait le programne de travail lequel, sar- etre pour autant exhaustif, a nean-
moins §te consider^ come adequate realiste et tres pratique.

35 Se referant a 1'elinination des barrieres autres que physiques, le^repre-

sentant de l'OUA a reitere la necessite non seulement de creer des comites mter-
Etats ayant pour role de faciliter la circulation des personnes et des biens, maas
aicore des comites nationaux charges de garantir la liberte d'acces et de transit
sur le reseau de la route trans-Afrique de l'Est.

36 Le representant de 1'Autorite de la route transafricaine Iagps-Kombasa a
brievement explique la fagon dont son autorite, qui est entree en service en #
f^vrier 1981, avait essaye de dresser l'inyentaire de son reseau routier, consi-
derert a cet effet la route Lagos-ltafoasa conme une seule entity et la fagon dont

1/ ST/CEA/TRANS/1.

2/ ST/CEA/TRANS/1, Annexe 1.
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elle avait tottjours oeuvre en-collaboration avec les zrpimeurs de ses differents
cays menkres. II a par ailleurs declare que des la creation de 1'Autorite,
celle-ci"avait reussi a obtenir des engagements substantiels d'aide bilaterale
et multilateral, ce qui pourrait constituer un precedent dans le cas de 1 insti

tution de l'Autorite trans-Afrique de l'Est.

M Plusieurs participants ont declare qu'ils consideraient le pgm
travail conme un instrument adequat a toutes fins pratiques, et ont sigiale.que
tout amendement susceptible, d'y etre.apportS ultgrieurement deyait ^ ^
examine' en temps opportun. Le programme de travail a ensuite ete adopte sans

modification.

1 b) Accord de siege . ■,

38 La reunion d1 experts a examine le texte de .I1Accord de si^ge .-■ que .
l'Autorite devra signer avec le gouyerrietnent du pays hote, et a approuve le
texte presente., sous reserve qu^aucune rgf§rence ne soit faite dans ce texte -
g XfUn quelconque des pays meiibres.

c) Budget revise

. , 4/ . ._
39 Les experts ont etudie le budget revise de l'Autonte - , qui a ete
rSajuste conformement aux traitements et indemnites qui s!appliquent aux ins

titutions intergouvernementales africaines._

iJO. Les experts ont echange leurs avis sur le budget et :

a) ont approuve le budget revise tel qu?il gtait presents; '■ _ ■
b) ont convenu que les pays membres devraierit verser 80 p.100 du.montant

du budget, et que les rrenfcres associes devraient contnbuer pour les 20 p.100

restants. - .

d) Nomination aux postes de cadres de direction et autres cadres

41 En reponse a ia lettre du Secretaire executif. de la-GEA |7 adress^
tous les Etats membres et Etats membres associes, leur demandant de soumettre
des candidatures pour les postes de Directeur general, directeur general adjoint,
directeur technique, conseiller juridique, economiste/planificateurdes
transports, ingenieur de construction/dfentretien3 et assistant administratif,

39 candidatures ont gfce recues, en provenance de six pays £/. .' .

3/ ST/CEA/1RANS/1., annexe VI

T\/ ST/CEA/TRANS/^ annexe III , . ^f _
V Lettre ref. ECO 520/2/2, TCT/TAH/0335 du 20 mai 1981.
6/ Egypte, Ethiopie, Malawi, Republique-Unie de Tanzanie, Soudan, Zaittoie.
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42 Le Secretariat de la CEA a done distribue a toutes les delegations presen
ts a la reunion un exemplaire de chacune des candidatures regues, ainsi que
S ^Xrt del lettres de recormandation eventuelles des gpuvernements.

reunion d'experts, apres deliberation, a juge utile ^e-d&igner un
tl^onpose de representants du Ziirtoabwe (president), de la Reputalique-

de^InzS du Swaziland, de la CEA et de 1-00A, charge de ^lectionner
£f candidats les plus contents, pour chaque poste, compte-tenu de leur
formation et de leur experience professionnelle.

44 Le sous-comiti a toute latitude en ce qui conceme les, criteres de selection,
sous reserve que3 dans un souci d'abreger la liste des candidats :

a) il elimine toustes candidats n^ayant pas les qualifications requiS«S,

et

b) il elimine tous les candidats qui n'ont pas recu rappui formel de

leur gouvemement .

45 Le sous-comite devait presenter son rapport le jeudi 19 noveniDre 1981

au matin.

46 Le sous-condte charge d'examiner les qualifications des candidats aux
^tesde Section de 1'AutoritS de^la RTAE a effectue une P^selection des
Sndidats les plus qualifies et a presente un rapport de six pages V dans
lequel le nombre des candidats pre-selectionnes etait ae 15 :

Directeur # ^^^
Directeur general adjoint ^ cajT ^.. .
Controleur financier Pas de candidat
Verificateur exterieur des comptes Pas decandidat
Directeur des services techniques 1 candiaat

ii 3 <**&&&Conseiller juridique ,
Economiste des transports/plamficateurs 2 candidats
Irrenieur en construction/entretien 2 candidats

Assistant adniinistratif 2 candidats

47 Trois autres candidats ont egalement ete reconmandes\ mais aucun
(tocument n!attestait qu'ils avaient I1 appui de leur gouvemement.

48 Le president du sous-comite (Zimbabwe), en presentant le rapport.tode
la*reprise de.la reunion d^experts, a declare que le sous-comite etait unamme

sur les trois points suivants :

7/ Voir annexe I,
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i) 1!experience effective des candidats dans les domaines concernes

serait essentielle;

ii) seuls les candidats de pays membres/pays membres associes ayant
rempli leurs obligations (signatures et ratification des statute

de I'Autorite" de la RTAE) pourraient etre nommes a ces postes, <

iii) les postes seraient distribues en fonction des qualifications
et d'une repartition equitable entre les pays membres/membres associes
qui avaient presente des candidats qualifies.

et

T t autorite de la RTAE est une organisation technique et non politique.

49. Apres deliberation-, et apres le depart de tous les candidats pre-
selectionnes, une proposition a <§te faite de recommander au Conseil d'admi-
nistratinr. des candidats des pays suivants3 comne convenant ■ le mieux
auc postes a pourvoir. Certaines delegation ont ends des reserves a cette

proposition :

Poste TEAM - 01 : Directeur general - Ethiopie

(Shiffaraw Demissie)
Poste TEAHA-02 : Directeur general adjoint : Egypte

(Ahmed r'fohamned El Messery)

Poste TEAHA - 03 : Controleur financier - Vacant

Poste TEAHA - 04 : Verificateur exterieur des conptes - Vacant

Poste TEAHA - 05 : Dirccteur des services techniques - Zarrbie

(R.M. Ngona)
Poste TEAHA - 06 : Conseilleur juridique - Soudan

(Murgfrani Abdalla Malik)
poste TEAHA - 07 : Econoniiste des transports/planificateur - Malawi

(E.A. Chdmwaza)
Poste TEAHA - 08 : Ing*;nieur de construction/d'entretien - Burundi

(Leopold Rurorrona)

Poste TEAHA - 09 : Assistant administratif -Republique-Unie de Tanzame

(B.B.L Kimanbo)

50 Le representant du secretariat de la CEA a reppele aux participants
que, conformement au mandat donne a la reunion d?experts ceux-ci pouvaient
seulement presenter une liste de candidats pre-selectionnes au Conseil
d1 Administration, mais n? avaient pas a noinmer effectivement un candidat
pour chaque poste. II a souligne que cette prerogative relevait uniquenient

du Conseil d1 administration.

51 II a souligne par ailleurs que, pour les postes de Directeur general _
et de Directeur grneral adjoint, les candidats ayant les qualifications requises

devraient etre interviewes avant d'etre effectivement nommes par le Conseil
df Administration.
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52. II a declare qu'a son avis3 la reunion des experts ne respectait pas la proce

dure normale de nomination des candidats. II nv incombait pas a la reunion des
experts de nommer les fonctionnaires, a-t-il repete3 cette prerogative etant reservee

au Conseil d'administration.

53 Le representant de la CEA a fait observer en outre ques en lf§tat actuel, tous
les membres^n'avaient pas encore signe, ni ratifie les statuts; qu'aucun credit^
budgetaire n'etait encore ouvert pour le fonctionnement de l'Autorite"; qu'il existait
irene une incertitude quant a lfemplacement du Siege de l'Autorite; et que tous

ces problemes devaient etre resolus avant de proceder aux nominations des fonctionnai x

de l'Autorite.

54. Le representant de l'OUA s'est declare du meme avis que le representant de la

CEA.

55. Cependant certaines delegations se montrerent inflexibles sur 1'interpretation
qu'elles donnaient a" leur mandat, et reaffirmerent 1'opinion selon laquelle le mandat

qu'elles avaient rec.u leur iinposait de Liommer un candidat pour chaque poste et
d'assurer une repartition equitable des postes entre les pays membres et les membres

associes qui avaient presente des candidats qualifies.

56. A l!issue des debats, le President a resume la discussion ainsi :

a) Adoption du rapport du sous-corrdte tel qu'il etait presente, et

b) Recommandation au Conseil d*Administration de nommer les personnes citees

au paragraphe 4 de ce rapport aux postes indique"s dans ce meme paragraphe.

57. Les participants ont egalement charge le sous-comite des nominations de

verifier si le candidat du Burundi au poste d'ingenieur en construction/entretien

etait bien qualifi^e pour ce poste 3 son curriculae vitae nf etait pas arrive 5 temps

en raison de problemes de communications.

e) Date de creation officielle de l'Autorite de la route trans-Afrique de

l*Est ■ 4i£ f-

58. Afin de fixer la date de creation officielle de l'Autorite et de demarrage des

travaux, les participants ont demande dans le cas ou 1'Autorite ne pourrait etre

installee au Siege approuve a la date du ler Janvier 1982, si la CEA ou lf0UA pourrait

fournir des bureaux provisoires et autres facilites3.

59 Les representants d& la CEA et de 1TOUA ont declare qufaucune de leurs orga

nisations n'avait3 a l'heure actuelle les moyens budgetaires ni les bureaux dispo-

nibles pour accueillir le secretariat de l?Autorite de la RTAE.

60. Les participants ont done convenu de recommander au Conseil dfAdministration

de retenir la date du ler juillet 1982 pour la creation officielle de l'Autorite

de la route trans-Afrique de l'Est.
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Questions diverses (point 6 de l'ordre du jour

a) Normes routieres

61 Le representant du Zimbabwe a decrit les normes en vigueur dans son pays et
a declare quc celles-ci pouvaient, dans la plupart des cas3 etre adoptees comme normes

de la route trans-Afrique de l!Est. Les regies concernant la vitesse minimum prevue5

la. charge par essieu., la signalisation routiere, le marquage de la chaussee et les
limitations de vitesse sont conformes aux regies intemationales.

62 Apres un echange de vues sur la ngcessite dsadopter des normes et une regie-
mentation routieres uniforcies sur l'ensemble du systems routier trans-Afrique de I'Est,

les participants ont convenu que chaque pays presenterait egalement une description des
normes et pratiques en vigueur sur son territoire en vue de les uniformiser.

63. Le representant du Zimbabwe a egalement decrit les prolongements necessaires du
reseau routier trans-Afrique de l'Est vers le sud.

b) Qualite de rnerobre du Zimbabwe

6^. Le representant du Zimbabwe a expose les avantages que presenterait la modifi
cation du trace de la route trans-Afrique de l?Est en vue de la faire passer par le

Zimbabwe (le Zimbabwe n'avait pas encore accede S 1'independance lorsque I1idee

de route trans-Afrique de l'Est a.ete congue). II a souligne que la modification.

du trace de I1 axe routier par le Zintatvc pr£sentcrait des avantages inportants. I'e* j
da Zimbabwe est joint a" ce rapport en annexe II.

65 Les participants cnfc pes6 JLe pcur et le contre de la proposition et ont
finalement decide £ i'unanimite que le trace de la route fcrans-Afrique de l9Est
Le Caire-Gaberones serait modifie et traverserait le Ziirbabwe, et, par voie de conse
quence, que le Zimbabwe devait acceder a la qualite de membre § part entiere de lTAutc-
rite trans-Afrique de l'Est.

c) Ratification des statuts de l'Autorite

66 Le representant du Zimbabwe a informe la reunion d1 experts qu'il avait recu
un mandat de son gpuvernement en vue de signer les statuts de 1'Autorite de la route

trans-Afrique de I'Est.

67 II a egalement confirme que son gpuvernement avait deja engage la procedure
de ratification des statuts. '.,..-.

68 Le representant du Zimbabwe a enfin declare qu'en raison du manque de personnel

qualifie, son pays n'avait pas 1'intention de soumettre des cwdidatures pour les
postes de 1/Autorite.
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d) Comnunication regue du Gouvernement du Kenya

69 Le secretariat de.la CEA a informe les participants a" la reunion qu*il avait

recu une conmunication du Gouvernement du Kenya indiquant qu'il r.'enverrait aucune

delegation pour assister a la Reunion inaugurale a Addis-Abeba, et que le Kenya recom-
nandait en fait d*examiner la possibilite de fusion entre l'Autorite de la route trans-

Afrique de lfEst Le Caire-Gaberones et l'Autorite de la route transafricaine Lagos-

tonbasa. Le Kenya donnerait des eclaircissements sur sa position a l'occasion de la

reunion du Conseil d'administration de la route transafricaine qui devait se tenir
a Bangui les 14 et 15 decembre 1981.

70 Les participants a la reunion ont demande au secretariat de la CEA de chercher

a obtenir des eclaircissements de la part du Kenya3 et de s1informer si le message

rec,u du gouvernement de ce pays signifiait en fait que le Kenya retirait son offre

d'accueillir le siege de l'Autorite.

71 Un repr§sentant de l'Ambassade du Kenya a declare., au cours de la session

suivantes qu'il avait regu une conmunication supplemer.taire de son pays selon laquelle

le Kenya proposait la fusion entre l'Autorite de la route trans-Afrique de I1 Est

et 1'Autorite" de la route transafricaine pour differents raisons economiques et de logis-
tique. Le texte complet du message est le saivant :

" Le Kenya preconise la fusion de l'Autorite de la route trans-Afrique de I1Est
avec celle de la route transafricaine en une seule structure institutionnelle

pour les raisons suivantes :

1) les objectifs de l'Autorite de la HTAE et de celle de la RI'A sont
identiques et complementaires ;

2) les ressources humaines et financieres limit^es dont on dispose militent
en faveur d'une mise en comnun des efforts dans le cadre dTune seule institution
afin de mieux coordonner les activites de l*Autorite de la RTAE et de 1'Autorite
de la RTA;

3) la plupart des Etats-membres de la route transafricaine n'ont pas honore
leurs engagements vis-a-vis du budget de fonctionnement de l'Autorite installee

^ Bangui. Une seule organisation entrainerait une charge financiere moins
importante;

ty) Une seule^Autorite conduirait ^ avoir un plus grand noiribre de membres et
de mem Ires associ§ss ce qui serait benefique dans la mesure ou la contribution
financiere annuelle de chaque Etat serait reduite;

5) Conformeroent & I1article 20 des statuts de l'Autorite de la RTAE, les deux
tiers des gouvernements des Etats-meiribres doivent ratifier ces statuts; S ce jour,
seulement 4 gouvernements sur 8 ont approuve les statuts. Le Gouvernement du Kenya
n'apas encore etabli l'instrument de ratification et a le droit d'adopter la

position qui sert le mieux ses interets. Enfin, le Gouvernement du Kenya recommande
a la CEA de repousser a une date ulterieure la tenue de la Reunion inaugurale du

Conseil d'Administration de l'AUtorite de la RTAE .et demande au comite de coordi
nation de la RTAE d'examiner la question. Cette information a deja gte communiquee
au Conseiller de la CEA en matiere de transports d'une part et a M. Tchouta Moussa
d'autre part, par telephone".
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72 Les participants ont trouve que ce fait nouveau ne modifiait en rien 1?arran

gement selon lequel Nairobi etait considere comme le siege approve" de l!Autorite3
et ont declare que la proposition de fusion serait examine en tenps. et lieu voulus.

73 Le representant du Kenya a confirms qu?il n'avait regu aucune instruction

selon laquelle l'offre du Kenya d'heberger l-'Autorite de la REAE aurait ete retiree

et a declare qu'il prendrait inmediatement contact avec son g-ouvernenent sur cette

question de tcute fagon; cependant a moins que les participants ne soient infonnes
du contraire et jus.qu'a ce moment-la., ceux-ci devraient poursuivre leurs travaux

en se fondant sur lfhypothese que le Kenya etait toujours le pays-note de l?Autorite
de la RTAE.

Adoption du rapport (article 7 de l'ordre du jour)

7^ Lors de la session de cloture les participants a la reunion d'experts ont
adopte le rapport tel qu'il avait ete presente. :
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RAPPORT DU SOUS-COMITE CHARGE DES NOMINATIONS DE . .

CADRES DE DIRECTION ET AUTRES CADRES

1. Le sous-comite des nominations a tenu sa premiere reunion dans la

salle de commissions no 13 au siege de la CEAS le 18 novembre 1981 a" 10h30.

2. Les personnes ci-apres etaient presenters =

President : M. Mariyo F. Nzuwah 3 Zimbabwe

Membres : M. D.J.K. Kapya , Republique-Unie de Tanzanie

M. P.E.B. Mulinde , Swaziland

K. John M. Foday , OUA

M. Tchouta Mbussa , CEA

3. Le sous-comite a retenu les criteres suivants en vue d'effectuer une
pre*-se"lection des candidats :

a) les candidats doivent etre ressortissants d'un pays merribre ou d'un pays
membre associe ;

b) les candidats doivent avoir l'appui de leurs gouvernements respectifs;

c) les candidats doivent repondre aux criteres exposes dans lfannexe II du
Plan d'action (ST/CEA/TRANS/1);

d) les candidats doivent avoir les qualifications requises pour les postes
auxquels ils postulent;

e) les candidats aux postes de haut niveau que sont les postes de Directeur
general et de Directeur general adjoint devront etre interviewes par un
comite de selection avant-leur confirmation.

4; En outre, le sous-comite a decide d!accepter les documents probants et les
temoignages fournis par les gouvernements, sans qu'il soit necessaire de proce*der
a une verification.

5. Le sous-comite a aussi decide que, conformement a la lettre de la CEA ref.
ECO 520/2/29 TCT/TAH/0335 datee du 20 mai 1981 annongant les vacances de postes
de l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est, un seul candidat par poste serait
retenu pour chaque pays membre.

6. Les candidatures provenant des pays membres associes peuvent etre retenues9
sauf pour les postes de Directeur general et de Directeur general adjoint.
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7. En consequence,, par voie d' elimination (sur la base des criteres enumeres

ci-dessus), le eous-comite a etabli une premiere liste des candidats cornne suit^(a
I1exception des candidats du Malawi pour lesquels aucun representant n'etait present

pour fournir des references) :

01 - Directeur general 1. Abdel Gawad Baghat

2. Sniffaraw Demisse

3. Abdu Mohammed Abdu

Egypte

Ethiopie

Soudan

Egypte02 - Directeur general adjoint 4. Ahmed Mohamed El-Massery

5. El Mahdi Abdel Rahman El

Sheikh Soudan

6. Ignatius Gabriel Mwananbale Zambie

03 - Controleur financier

OH - Verificateur exterieur

des comptes

05 - Directeur des services

techniques

06 - Conseiller juridique

ou bien

ou

ou

ou

ou

ou

07 - Economiste/planificateur

des transports

ou bien

ou

Pas de candidat rempiissant les conditions

reauises 1/

Aucune candidature regue 2/

7. R.M. Ngoma

8. Firghani Abdalla Malik

9. Mumba Sinyth Kapumpa

10. G.M. Ntaba

11. W.ftJ. Hanjahanja

12. B.B.K. Kapata

13. J.M. Chirwa

li-i. R.M. Msisha

15. T.C. Myirenda

16. IVfekhtar Mostafa Hassan

17.' P.M.C. Ligoya

18. A.L. Siiawa

19. E.A. Chinwaza

08 - Ingenieur en construction/
entretien 20. Adol Hamzam Fadkour

09 - Assistant.administratif 21. B.B*L. Kimarnba
oubien 22. A.M.B. Huthamba

ou 23. D.Z. Mkandawire

ou 2k. M.C.C. Khunga

Zambie

Soudan

Zambie

r^lawi

Malavd

Malawi

Malawi

Malawi

Malawi

Egypte

Malawi

Malawi

MMalawi

Egypte

Tanzanie

Malawi

Malawi

Malawi

1/ Deux candidats un-tanzanien et un ethiopien, n'avaient'pas recu lfappui
de leur gauvernement.' ' " '

21 II ne s'agit pas d'un poste permanent (2 mois/an).
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8. a) La delegation egyptienne a accepte de retirer les candidatures de

i) Mohamed Ahmed Owais (directeur Funeral)

ii) Ahmed Eisawi Saleh (Iirecteur general adjoint) et
iii) riostafa Attia Mahgoab (Ingenieur en construction/entretien)

b) Tous les autres candidats qui ont .du etre eliinines l?ont ete faute de

pouvoir prouver lTappui de leurs gouverneinents respectifs.

La session du sous-comite a repris l'apres-midi, et, apres deliberations,

celui-ci a dresse la pre-selection a presenter au Comite d'experts. Cette

liste est la suivante :

TEAHA-O1 - Directeur general Abdel Gawad Bagnat. Egypte

1 Shifaraw Demissie Ethiopie

Abdu Mohamed Abdu Soudan

TEAHA-O2 - Directeur general adjoint Ahmed Mohamed El

Messery Egypte

El Kahdi Abdel

Rahman El Sheikh Soudan

TEAKA-O3 - Controleur financier ■

Note 1 : Le sous-comite estime que les deux candidats a" ce poste :

1) Ayalew Mekonnen (Ethiopie) et

2) L.Z. Kosha (Tanzanie

ont les qualifications requises et peuvent figurer sur la liste,

mais aucun document n'atteste qu'ils ont recu l'appui de leur

gouvernement.

TEAHA-O4 - Verificateur exterieur des comptes

Note 2 : Le sous-comite recommande que le Directeur general, en

accord avec le President du Conseil d'administration, s'adjoigne

chaque annee les services d'un verificateur exterieur des comptes,

plutot que de proceder a son recrutement des maintenant.

TEAHA-O5 - Directeur des services

techniques R.M. Ngoma Zambie

1EAHA-O6 - Conseiller juridique Fdrghani Abdalla

r"alik Soudan

Ifaatba Siryth

Kapumba Zambie

R.M. Fsisha Malawi
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TEAHA-07 - Eco.iomiste/planificateur

des transports

TEiAHA-08 - Ingenieur en construction/
entretien

Mokhtar Mostafa

Hassan Egypte

E.A. Chimwaza Malawi

Adel llassan Madkour Egypte

Tesfaye Asfaw Ethiopie

s: as: us.

ce?te cS^ture sous reserve d'obtenir 1'appui de son

9 - Assistant acfcdnistratif ^

Lee definitions de postes des cadres superieurs et autres cadres exigent

SSSS5:5a3SSSS5T5
iSsassure que les oandidats sont bien citoyens de pays qui ont
obligations de metres ou de merrbres associes en ce qui concerne

Ibs statuts.

est persuade que3 de cette facon^.tous les^ ^
au succes et a l'avenir de l'Autorite
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F.
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K.

i@T?te

Soudan

Ethiopie

Zant)ie

Zintoabwe

Malawi

Swaziland

Ouganda
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A. Egypte

1. Sormaire

Depuis le rapport presente par l'Egypte lors de la derniere reunion qui s'est

tenue a Addis-Abeba du 16 au 20 . decentore 1980, de grands progres ont ete realises
en ce qui concerne I1etat de la route trans-Afrique de l'Est en Egypte. Ces progres

concernent non seuleirent l'axe routier principal et ses voies de raccordenBnts mais

une attention particuliere a egalement ete accordee S I1extension de ce reseau et

a son raccordemsnt a dfautres routes transafricaines et aux reseaux d'Asie et
dr Europe.

Les travaux de doubleroent et de renforcement de la chaussee de lfactuelle route

du desert a deux voies entre le Caire et Alexandrie sont en oours. Cette route permet-

tra un flux de trafic eleve et rapide entre la route trans-Afrique de l*Est et la
route "Le Caire-Nouakchott" qui traversera les pays africains riverains de la

En outre, la construction du tunnel Ahmed Handy sous le Canal de Suez est mainte-

rant achevee et assure une liaison ininterronpue entre la route trans-Afrique de l'Est

et les reseaux asiatiques et eur&peen. Les tableaux ci-dessous donnent l?etat
detaille du reseau routier.

2. Etat actuel du reseau routier

a) Route longeant le Nil

Trongon
Etat du revetement (km)

Bitume Gravier Terre Total
Renarques

Le Caire - Elmarazile 23

Elinarazile-Elayat 30

Route a deux voies doubles

23 separees; 7350 m de large

dans chaque direction;

.bitumSe

30 Deux voies; 7',50 m de large

bitumee. Travaux en cours

pour son elargissement en

une route a deux voies

doubles separees3 de 7s5O m

de large dans chaque direction.
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1/
n-layat-Aswan-JP-gh Dam - 907

High Dam - km 150 150

907

150

ftn 150 Abu Sunple-
1/

7C 70

1/
A>u Sumple - Wadi Halfar 100 100

Ipngueur totale 1280

Deux voies3 7s5O m de

large; bitumee

Deux voies, 7,50 m de

large ; construction

sera achevee fin 1981

Planning rsspecte.

Etudes techniques detail-

lees achevees appel d'offres

clos3 actuellement en

construction.

Deux voies , 7,50 m de

large; bitumee, sera

sshevee en 1983.

Route en terre; etude

preliminaire acheveesetude

detaillee en cojjtrB;

construction commencera

apres l'achevement des

secteurs ci-dessus.

1/ N.B. Le doublement de la chaussee est realise par etapes lorsque ltimnortance
du trafic le j^ifi
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b) Route cotiere de la Ker rouge

Trongon

Etat du revetement (km)

Bitume Gravies? Terre Total
Remarques

Ib Caire-Suez

Suez-Zafarana

134

106

Zafarana-Ras Gareb 119

ffes Gareb-Ghardaka 146

Ghardaka-Bernice 432.

Bernice-Prontiere soudanaise 250

134 Route § deux voies dou
bles separees; 7,50 m

de large dans chaque

direction., bitumee

106 Deux voies; 6 m de
large, bitumee; travaux

en cours pour elargisse-

ment a* 735O m et la

renovation du revete-

ment; seront acheves

fin 1983.

119 Deux voies; 6 m de large

bitumee; etude en cours

en vue de I'elargissemen'

S 7a50 m et de la renova

tion du revetement,

146 Deux voies; 6 m de large
bitumee; travaux en cours

pour l'elargissement a

7,50 m et la renovation

du revetement; seront

acheves fin 1982.

432 Deux voies1 6 m de large
bitumee; etude en cours

en vue de l'eflargis-

sement a 7,50 m et de la

renovation du revetement

250 Route en terre; etude en ;:

cours en vue de la cons

truction

?. Longueur totale II87
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Etat du revetement (km)

Troncon
Total Carrossable

par tous les

temps

Saison

seche

Remargues

11exandrie~Le Caire-Route

du desert

Caire- Suez-Route du desert 130 130

Routes bitumee 3, deu>:

voies-s 7 3 50 m de lar^e.

Travaux en cours pour

le doublernent de la

chaussee en une route

a deux voies doubles

de 7 s 50 m chacu.-ie5

seront aci-eves Tin

.19-82.-Eirprise suffi-

sante reservee pour

elargisseinent uiterieur

Route deraccordement a

forte capacite reliarit

la RTAE k la route

Le Caire-Nouakchott.

Route bitumee a deux

voies doubles s-parees

735O m de large dans

chague direction

Tunnel Ahmed Handy (aSuez)

Le Caire-Ismailia 120 120

Sous le canal ce Suez

en beton. Deux ^oies^

755O m de large, tra

vaux acheves sv^

1 640 m. Acces iux
reseaux asiaticue et

europeen.

Route bitumee, a

deux voies doubles

separees de 7 * 5"J m de

large chacune
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Ismailia-Port-Said 120 L20

Zafarana-Kurmnat

Safagaquena

El Kosseir-Quft

Edfu-Marsa Alam

Aswan-Bernice

250

160

145

225

250

250

160

145

225

250

Route bituroee a deux

voies; 8 m de large

Route bitumee a" deux

voles; 7a50 m de large

Route bitumee a deuc.

voles; 735O m delarge

Route bltuiree a deux

voles3 7 m de large

Route bitumee a deux

7m de large

Route en terre; etude

en cours en vue du bitu-

mage
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B.

1.

Soudan

Soirmaire

En raison de 1' importance vitale du reseau routier3 le Soudan a

accorde une importance considerable a la Route trans-Afrique de l'Est.

Des efforts inportants ont ete consentis et tous les ressources disponibles
ont ete utilisees pour concretiser cette route au Soudan.

2.

L'etat actuel de la RTAE au Soudan est le suivant

Etat actuel

a) Axe principal

Trongon

Etat du revetement (km)

bitume gravier terre total
Remarques

Hadi Halfa-Dongoia

Dongola-Khartoum

Khartoum-Wad Medani

Wad-Pfedani-Gedaref

ffetema (frontiere

ethiopienne)

4000 4000 Etudes techniques

achevees; finance-

ment recherche pour

la construction

187

227

Etude de prefaisa-

bilite comnencera

sous peu

547 547

187

227

155 155 Etudes techniques

achevees; finance-

ment recherche

pour la construction

CEE contactee con-

jointement par le

Soudan et lTEthiopie
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b) Routes de raccordement avec la mer rouge

Troncon Etat du reveteroent (krQ

bitume gravier terre total

Remarques

Frontiere soudanaise £ Bernice
(Sgypte)

Port Soudan-Frontiere egyptienne

Port Soudan-Hiya 204

Hiya-Kassala 350

Kassala-Cedaref 220

Gedaref-Galabat/Metema
(Ethiopie)

198

450

198

450

204

350

220

155 155

c) Routes de raccordement avec le Tchad

Trongon Etat du revetement (km)

Remarques

bitume gravier terre total

Wad IVfedani-Sennar-Kosti

Kosti-lin Ruaka

On Ruaka-El Obied

217 217 En con/:'1 faction realisee

a 80 p.100; sera
achevee en mars 1982.

150

164

150

164

Sera achevee en mars

1982

Etudes techniques

detaillees seront

achevees en aout 1982

incluses dans le pro

gramme de la premiere

phase.
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El Obeid-Ll Nuhud 225 225

El Nuhud-El Easher

El Fasher-Nyala

Nyala-Kas Kalingie

270 270

80 60 70 210

Kalingie-Genina-Aarie-

frontiere tchadienne 252 252

Fonds arabe

pressenti pouri

financer 1!etude

de

Construction d'une

route en gravier en

cours4 dans une

premiere phase

Construction d'une

route asphaltee sur

toute la longueur;

travaux devraient

etre acheves en 1983

Incluse dans le

programme de la

Decennie
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C. Ethiopie

1. Etat actuel du reseau routier

a) Sommaire des principales routes

Troncon Etat du revetement (km)

Bitume Gravier Terre Total Remarques

Metema-Azezo

Azezo-Dejen

Dej en-Addis-Abeba

Addis-Abeba-Modj o

Modj o-Awasa

Awasa-Dilla

Dilla-Yabello

Yabello-Moyale

Total Ethiopie

81

233
72

204

81
208

210

1089

55 162

470 162

217

496

233
72

204

81

208

210

1721

b) Programme des travaux

Pays et trongon Longueur Revetement

(km) existant

1981 1982 1983 1984 1985

Metema-Azezo 217 T/G

Azezo-Debre Marcos 422 G
Debre-Markos-Dejen 8l B

Dejen-Addis-Abeba 236 B
Addis-Abeba-Awasa 276 B

Awasa-Dilla 81 B
Dilla-Moyale 418 B

F

F

E

E

RA

E

E

F

E

E

RA

E

E

CG

ET

E

E

RA

E

E

CG

ET

E

F

RA

E

E

CG

E

F

E

E

RA
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Etat du revetement existent

T. = Terre (praticable en saison eeche); G. = Gravier; B. =Bitume;

Phase suivante

F. = Etude de faisabilite^ BT = Etude technique: CG.Construction en gravier;
e!= Entretien; RA. = Renovation du revetement asphaltique.
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D. Zantoie

1. Somnaire

La Zanbie3 gtant un pays enclave, depend du transit par route et par rail,
traversant d'autres pays pour avoir acces a la mer.

Une des routes les plus importantes dormant cet acces a la mer est la

route internationale T1-T2 reliant le Botswana a la Republique-Uhie de Tanzanie,
de Kazungula a" Nalsonde respectivement; soit une distance de 1.548 km.

Le revetenent de bitume et I1 amelioration de cette route aux normes de la
categorde IC (chaussee biturree d'une largeur de 6,10 m) a commence au debut des

annees 50s avec les trongons Livirigstone-Li^aka-Kapiri-Mposhi acheves en 1964.

C'est a la fin de cette periode qu'il fut necesaaire d1assurer d'urgence

le transport du cuivre et du petrole quand la Hhodesie du Sud devint un regime
ille*gsa; un inportant trafic utilisa alors la route er gravier entre Nakonde et

Kapiri Mposhi pour avoir acces a" la ceinture du cuivre et a Lusaka.

Pendant la saison des pluies, le transport des irarchandises devint
extremement dangereux et couteux, et en ±966, un programir^ quadriennal >fut

lance pour ameliorer et bitumer la route sur toute sa longueur entre la frontiere
tanzanienne et Kapir f^>oshis soit une distance de 809 km.

Ce projet fut divise en cinq contrats3 et tous ont ete acheves en 1970. Le

trongon en gravier restant,, entre Livingstone et Kazungula a la frontiere entre

le Botswana et la Zairibie a ete bitume en 1971.

II restes sur un trongon de 40 km de long3 une bande bitumee etroite entre
L" r^lngstone et Ziirba pour lequel des offres ont ete regues et on espere que la
construction coirmencera sous peu en vue d'ameliorer la route aux normes de la

categorie IB.

Le financement de 1'entretien de cette route de 15^8 km de long n'a pas
ete suffisant au cours des 10 dernieres annees et bien que certaines operations
de renovation et d'entretien periodique aient ete effectuees au cours de cette ^
pgriode, elles se sont averees insuffisantes pour empecher la deterioration rapide

du revetement de lachaussee.

Une etude sur le revetement de cette route a ete effectuee receiment par
le departement des routes, qui a preconise les principales operations necessaires
pour remedier £ cet etat de fait. II s'agit des operations suivantes :

i) Reconstruction; ^ ^ ^

ii) Renforcement de la chaussee par une couche de revetement agglomere

de 40 mm;
iii) protection de la surface au inoyen de l'epandage de grSvillons et

dfasphalte.
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Le eout total de ces travaux est evalue ; a 9239 millions de Kwacha,
ce qui est une somme importante, mais si ce programme n'est pas finance, des
invBstissements importants seront progressivement perdus, chaque saison des
pluies prenant son tribut, ce qui aurade graves consequences pour les

voyageurs et pour la croissance economique.

Un autre sujet qui concerne l'entretien des routes est celui des limtations
de la charge maximum par essieu. Les differences de reglementation a" ce sujet entre
pays voisins risquent de susciter des problemes dans les mouvements de trafic

international.

Des discussions ont ete entreprises et .se deroulent actuellement entre

Gouvernement des pays de l'Afrique australe en vue d!adopter des charges par essieu
uniformes. Les resultats de ces discussions sont tres satisfaisants, et il devrait
etre possible, dans un proche avenir d'adopter des limitations de charge par essieu
communes § ces differents pays.

Ces.discussions devraient maintenant etre glargies a tous les utilisateurs

de la route trans-Afrique de l?Est.

II serait ggalement utile de discuter des questions de reglementations
concernant la circulation, les vehicules et les routes sur la future route
trans-Afrique de l'Est qui constituent actuellement des barrieres : normes de
conception des routes; signalisation routiere, reglementations douanieres et du_
commerce exterieur; fonralites d!iirmigration et fonctionnement des postes-frontieres

Si elle beneficie dTurt financement adequat et fait l!objet d'une cooperation
etroite entre les pays utilisateurs-, la route trans-Afrique de l'Est traversant la
Zambie pourra offVir une voie rapide et agreable aux voyageurs parcourant de longues

distances.
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E. Zimbabwe

Comme la Zambie, le Zimbabwe est lui aussi un pays enclave; la route trans-
Afrique de l'Est Le raire-Gaberoncs est done d'importance capitale pour le Zimbabwe.

Envirc-i 2 968 km du systems routier du Zimbabwe font partie du reseau de la
route trans-Afrique de l'Est. Les routes simbabweennes comprises dans le reseau
sont les suivantes :

a) la route Chirundu-Salisbury-Umtali,, qui fait partie de 1'axe routier
important reliant Lusaka a Beira;

b) la route Salisbury-Bul&wayo; .
c) la route Bulawayo-Beitbridge; ■

d) la route Bulawayo-Fort Victoria-lM:alis qui fait partie de I'ife&ieraire
le plus court entre le Botswana et le port de Beira au Mozambique;

e) la route Salisbury-Nynapanda, qui est une liaison essentielle entre le nord
du Mozambique et le Malawi et la section sud de la route trans-Afrique de
l'Est;

f) la route Livingstone-Bulavjayo-Plumtree' allant jusqu'a I^rancistown.

Cette derniere route fait partie du trace modifie propose entre Livingstone

et JPrancistown.

Sur ces 2 968 Li;,, une longueur de 2 864 km est constitute de routes bitumees
a" deux voies repondant S tcutes ies normes techniques proposees par l?Autorite. Les

10*1 km restants se composent d'un troncon de 95 km -de route bitumee § une seule
voie, sur la section Fort Victoria-Pont de Birchenougfi de la route Bulawayo-Fort Victoria
Ifetali et d'un t.congon c?.s 9 It:: do route en g^-dvier sur la section Plurntrie-Frontiere

du Bots^vana de la route er.ti'e Francistown et Buiawayo. Les travaux de

reconstruction et d'amelioration de la route a une seule voie de 95 km de long en

une route bitumee a deux voies sur toute sa longueur, doivent comnencer au debut de

1982, et les travaux conoernant la construction de la route en gravier de 9 km de long

selon des normes identiques devraient etre acheves en decerrbre 1984, date a laquelle

les travaux concemant ].e troncon se trouvant au Botswana de la route Francistown-

Bulawayo seront egalement achoves.

En plus de ce qui precede, le Zimbabwe a antrepris un programme de remise

en etat de trongons de son reseau routier international qui ont depasse leur duree

economique d'existence, et dent I1etat tend a devenir inacceptable par les voyageurs.

Les projets de renovation de routes comprises dans le systeme routier trans-Afrique

de l!Est sont les suivants :

i) la reconstruction pres de Chirundu de plusieurs fcrongons courts, totalisaiit

12 km, sur la route Ciirundu-Salisbury ;, ces troncons se sont degraces par suite de

1! effondrement des sols degrades par suite de 1' effondrement des sols salins utilises par

inadvertance lors de la construction initials des accotements . Ce projet, qui doit

demarrer mi-19825 devrait etre acheve m-1983.
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ii) la reconstruction, pres de Salisbury d'un trongnn de 9 km de la route
Salisbury-Umtali. Ce projet qui a deja demarri, doit etre acheve mi-1982.

iii) la reconstruction, pres de Salisbury dfun tronc.on de 27 km de l^^
Chirundu-Salisbury. Ce projet, qui comprend la construction d!un passage denivele

rail/route, doit dernarrer en 1984.

iv) la reconstruction pres de Beitbridge d?un trongon de 24 km de la route
Bulawayo-Beitbridge qui a ete construit sur des sols expansifs et dont la chaussee
s'effnndre maintenant. Ce projet, qui a deja" deirarre, devrait etre acheve mi-1983.

Le Gouvernement du Zimbabwe, conscient de la necessite d'offrir une plus

grande sicurite' sur les routes, a aussi entrepris un programme de construction de
passages deniveles rail/route a lf emplacement de tous les passages £ niveau rail/
route, sur la route Salisbury-Bulawayo. Les travaux de construction des ouvrages
dlart. de ce programme sont avances et l'ensentole du programme devrait etre achevee

en 1983-

Le Zintoabwe poursuit un progranne d*actions ayant pour objectif la construction
de toutes les routes incluses dansle systeme routier trans-Afrique de l?Est et qui
se trbuvent au Ziiribabwe, selon des >normes correspondant aux nonnes les plus elevees

retenues par l'Autorite.

II a e*te mentionne que la proposition de la route trans-Afrique de 1'Est ^
Le Caire-Gaberones avait 6tg faite initialerrent avant que le Ziirbabwe n'acceaat 1
liindependance, et que par consequent, il §"tait logique que la route proposee contour-
nit le Ziirtoabwe. Maintenant, l!Afrique entiere celebrait avec joie la liberte et
l'independance^u Zimbabwe et, pour sa part le Zintoabwe desirait et §tait pret S <
apporter la plus grande contribution possible au deVeloppement du continent, parti-
culierement aux projets regionaux tels que la route trans-Afrique de l'Est Le Caire-

Gaberones. ... ■

Le Zinfcabwe a declarg qu'il considerait qu'il etait de la plus haute impor
tance et qu'il allait de l'int^ret de tous les meirbres de l'Autoriti que le trace
actuel de la route trans-Afrique de TEst soit reexamine*, en egard aux changements

- intervenus dans la situation geo-politique en Afrique australe.

1. Sur le plan technique, il serait tr§s avantageux de choisir un trace de
route traversant le Ziirtoabwe, passant par Chirundu et Salisbury.

. ' a) cette voie traverse une zone tres dgveloppee de 1'Afrique australe sur

; les plans agricole, industriel, contnercial et minier, et qui presente

en outre une importance a" vocation touristique.

b) les routes sont deja cosntruites selon les norrres techniques tadoptees

iS ■ pour la route trans-Afrique de l'Est.

c) A CMrundu, un pont existe deja sur le fleuve Zambeze.
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2. Toutefois, conscient du fait qu'un programme a de*ja etc arrete et que des
routes et ponts sont acheves sur le trace passant par Livingstone, de la Zambie
au Zimbabwe, le,Zimbabwe-a demande aux raembres de 1'Autorite" d'exammer et d'approuver
le changement de trace par Livingstone selon leruel la route traverserait le pont de
Victoria Falls, passerait par les centres miniers et industriels de Wankie e
Bulawayo et continuerait viaFlumtree sur Francistown et le Botswana" jusqu'a Gaberones,
L1adoption de ce trace est considSree coirme essentielle pour les raisons ci-apres :

a) un pont sur le fleuve Zambeze existe deja a Victoria Falls;
b) les routes ont ete construites selbn les normes de la route trans-Afrique

de l'Est; : . . ,. -, u 4-M
c) 1'j.tineraire a une iirportante vocation touristlque, corrprenant les chutes

Victoria et la reserve d*animaux du ^parc national de Wankie-
■ d) ia yille de Bulawayo est la' deuxi&ne ville du Zimbabwe, avec une infras

tructure industrielle et coinmerciale- inportante. .

Proposition de modification du trace de la route trans-Afrique de l'Est presentee

par le Gouvemement de la Republique du Zinfcabwe

Le projet de route trans-Afrique de l'Est Le Caire-Gaberones a ete congu
avant l'accession du Zinfcabwe a rindependance, et il n«y avait done pas <?fautre
choix possible que de contoumer le Zimbabwe. La situation a change depuis lors. Le
Zintoabwe est mintenant independant, ets en tant que membre de 1 Organisation_de
Ignite africaine, participe a tous les programmes de.la CEA le^concernant notanment
la Dgcennie des Nations IMes pour les transport^set les communications en Afrique,
et la route trsns-Afrique de l'Est. En consequence, le trace de l'axe routier et
de ses routes de raccordement deyrait etre reexaming fen'vue,;de.;tirer le meilleur

parti des infrastructures existant au Zimbabwe. ..;.: .. .:

L?axe principal de la route trans-Afrique de l'Est

■ Le projet actuel concernant la section Livingstone .(Zantie) - Francistown
(Botswana) de la route passe par Kazungula. . Cette'section, longye d'enyiron 550 km,
necessite d* importants travaux en vue de la construction d1un pont sur ^fleuve
Zambeze ^ Kazunpula, ainsi que des travaux de construction routiere sur 300 km. Le
^IZ^eTXtv^a indique que le financed des travaUX routiers^ est assure
et que la reconstruction des 300 km de route en une route bitumee a deux voies
normalisees a coumence; 1'achevement des travaux de construction de la route est ^
done assure. Par centre, on ne peut en dire avtant du pont de Kazungula, etant donne
aue l^etude de faisabilitg, qui9 selon la SADCC 1/doit envisager tous les solutions
possibles et existantes, n'a pas encore ete entreprise. II nVest done pas possible
d»avoir 1?assurance que le financement necessaire a la ,qons±7ruction du pono de
Kazungula, estime a 20-25 millions de dollars'des Etats-Ums, pourra etre obtenu.

17 SADCC : Conference sur la coordination du developpemerit en Afrique australe,
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Le Zimbabwe propose en consequence que le trace de cette section de ^
la route trans-Atrique de 1'Est soit modifie pour passer par Bulawayo, profitant
de lf existence du pont de Victoria Falls sur le Zambeze, et evitant aussi
toute incertitude quant a 1'avenir de la route. Un avantage supplemental de
ce nouveau trace" via Bulawayo decoule du fait que la ville de Bulawayo, etant un
des principaux centres industriels et coirmerciaux de la region de la SADCC, engen-
dera une partie non negligeable de la circulation utilisant le systeme routier

trans-Afrique de lTEst.

La route Iavingstone-Bulawayo-Prancistown a 650 kilometres de long. La
section Uvingstone-Bulawayo-Fluintree, longue de 5^8 kilometres, est une route

bitumee a deux voies, oui repond a toutes les normes techniques proposees pour
la route trans-Afrique^de 1'Est. Les 92 kilometres restants (Plumtree-Francistcvm)
sont une route en gravier, actuellement en cours de reconstruction en une route
bitumee a deux voies repondant aux normes mentionnees plus haut. Le Gouvernement

du Botswana a indique que les travaux de reconstruction de leur section de la
route Plumtree-Francistown ont deja commence^ .et seront achevgs en aout 1983. Le
Ziiribabwe prevoit dvavoir termini sa section a cette date.

Les routes de raccordement

En supposant que la proposition de modification du trace de l'axe routier
principal soit accepted, des routes de raccordement reliant le nord-est du
Botswana a I1axe routier seront sans doute necessaires. On peut suggerer les

diff§rentes solutions suivantes :

a) la route Victoria Falls-Kazungula : la section zimbabweenne de ce
trongon est une route bitumee a" deux voies, de.70 kilometres de long;

b) la route Katetsi-Pandamatenga : la section zimbabweenne est une route
en gravier amelioree, longue de 65 kilometres. La reconstruction de
cette route en une route bitumee a deux voies normalisee est un projet
de la SADCC et fait partie du prograinne de developpement du Zirrbabwe.

Le Ziirbabv?e propose par ailleurs qufen plus des routes de raccordement

suggere*es ci-dessus et de celles qui ont ete decid6es lors de la troisieme
reunion du Comite de coordination, les routes suivantes soient considerees comme

routes de raccordement :

a) la route Eulewayo-Fort Victoria-Untali, qui est l'itineraire le
plus direct reliant le Botswana a Beira;

b) la route Bulawayo-Oiicualacuala-Maputo, qui representera la liaison

la plus directe entre la route trans-Afrique de I1Est et Maputo.

bn outre;le Zimbabwe demande que l'Autorite examine les liaisons pos

sible entre le systeme routier namibien et la route trans-Afrique de l?Est.
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Botswana : L'Amelioration de la route Botswana-Zambie section Nata-Kazungula

I. Identification et resume

Origine du projet : Presente .par le Gouvernement du Botswana

Autorite responsable du projet : Ministere des travaux publics et des cormunications

Qrdre de priorite : 1 : Remise en etat/amelioration

Nature du projet : Melioration en une route normalisee, bitumee a" deux voies,

modification du trace d!une partie de la route Nata-Kazungula, 300 km

Cout du projet : 30,4 millions de dollars des Etats-Unis (cout total)

Financement requis : Un financement a" hauteur de 19,8 millions de dollars des

Etats-Unis est fourni par le FED et ITUSAID. Des discussions sont en cours pour

le financement d!un montant supplementaire de 6,9 millions de dollars des Etats-

Unis. Des fonds de developpement nationaux couvrent 1,4 millions de dollars des

Etats-Unis. Reste a financer une somme de 2S3 millions de dollars des Etats-Unis.

Periode d'execution : . 2 ans

Date de demarrag-e : les travaux sont en cours
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2. Description du projet

La route Nata-Kazungula fait partie de l'axe routier trans-Afrique de l'Est.

Elle sert § acheminer le trafic de marchandises et de voyageurs a travers le

Botswana3 vers la Zanfcie et les autres pays au nord. En outre, elle est utile

au developpement des zones nord-est du Botswana.

La route existante est en gravier et a un bon alignement. Elle doit etre

amelioree par un bitumage sur une largeur de 6 m avec des accotements de 0,70 m.

3. Etat actuel

Le contrat a ete signe avec une entrepreneur italien, qui se trouve sur place

et a deja conmence les travaux.

La plus grande partie du financement est acquise ou en voie de l'etre. Un

finaneement supplementaire ne sera pas necessaire. ■
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Botswana/Zambie : Pont de Kazungula-Etude

I Identification et resume

Oripjine du projet : Presente par le Gouvernement de la Zambie, soutenu par le
Gouvernement du Botswana.

Autorltes responsables du projet : Zantoie, Ministers de l'energie, des transports

et des communications

Ordre de priorite : Botswana, Mnistere des travaux publics et communications.
Etude

Nature du projet : Etudier la faisabilite d'un nouveau pont sur le fleuve ^
Zambeze a Kazungula pour relier le Botswana 9 la Zambie et remplacer le service

de ferry existant actuellement.

Cout du projet : de I1ordre de 20 a 25 millions de dollars des Etats-ttiis

Etude de faisabilite : 0,5 millions de dollars des Etats-Unis.

Partie payable en devises etrangeres : Construction : 60-70 p.100

Etude : 90 p.100

Puree : Etude : 8 mois

pemarrage souhaitee : 1982
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2. Description du projet .:.

Quatre pays sont relics entre eux a un endroit precis situe au milieu

du fleuve Zarrtoeze. La traversee du fleuve a cet endroit offre la seule liaison

directe entre le Botswana et la Zant>ie> et cette liaison est assuree dans la

journee par un ferry-boat.

La traversee du fleuve fait partie de la route trans-Afrique de lfEst.
■ - ■.■-•..'■■

L'objectif est de remplacer le service de ferry par un pont3 ce qui
offrirait une plus grande securite et une liaison 24 heure sur 24;"

On dispose de tres peu dTinformations sur l'etat du site. Le fleuve a"
environ 450 metres de large. Les rives sont en partie marecageuses. II n'y a
probablement pas sur le fleuve une navigation necessitant un pont tres haut.

le Botswana a propose la construction d'un ponton a une seule voie.

La Zambie a souleve la question selon laquelle le pont devrait egalement
etre concu en vue d!une liaison ferroviaire reliant la Zambie au projet de
chemin de fer trans-Kalahari et a Waivis Bay.

3. Avancement du projet au cours de l'annee passee (1981)

La SADCC a charge ses services techniques de definir les mandats de lfetude

de faisabilite^ et doit contacter le PNUD en vue de son financement..

Ainsi qu'ils le declarent dans un conmunique commun public apres la premiere
reunion de la Conmission commune permanent^ de cooperation Botswana-Zambie, qui
sfest tenue a Livingstone en aout 1981^ les deux £puvernement sont d?accord pour
construire un pont a Kazungula.

4. Etnt actuel

La definition du mandat de I1etude sera terminee mi-septerribre 1981. Celle-ci
doit porter notairment sur les questions suivantes :

a) I1 etude generale de la demande de transport et de circulation, comprenant
des projections. L*etude doit porter SUr la Zairtoie et le Botswana et les

zones proches du Zimbabwe et de la Wamibie. Elle doit egalement tenir compte

des autres liaisons routieres et ferroviaires existantes3 en remontant et "
en descendant le Zambeze;

b) Etude generale du reseau routier et possibility de liaison ferroviaire;

c) Enquetes preliminaires sur le terrain et enquetes sur les aspects juri-
diques, sur le trafic fluvial eventuel2 et autres aspects^
d) Etude preliminaire du plan de construction du pont, selon differentes
normes;;

e) Aspects de I1organisation et de la responsabilite de 1'exploitation et de
l'entretien;

f) Analyse cout-benefices;

g) Recommandations.

5. Activites futures

Le financement doit etre assure avant le lancesent de 19appe] d'offres.
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Zintoabwe : Amelioration de la route Plumtree-Frontiere du Botswana

I. Identification et resuroS

Origine du projet : Pr§sente" par le Gouvernement du Zinbabwe.

Autorite ;..responsables du projet : KLrj.stere des routes et de la circulation routiere,

des postes et des tglecbraminicatj.ons

Ordre de priorite : 1 : Remse en t^tat/ajnelior^tion

Nature du projet : ■Anelioration en une n^ute titwoee normalisee et modification
partielle du trace du trongon de 9,^ km corrpris entre Plumtree et la frontiere

du Botswana.

Cout du projet : 2,k millions de dollars des Etats-Unis ;

Partie a payer en devises etrangeres : 50 J&100

Puree : Un an

Demarrage sounaitee : 1982
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2. Description du projet

Lfobjectif est de relier le reseau de routes principales du Ziiribabwe a

celui du Botswana. La section de route correspondante au Botswana, comprise

entre Prancistown et la frontiere, sera construite grace §. un financement de
la BIRD.

La route existante est3 sur 2,7 km, une route anciennement bitumee de 5,50 m

de large, et, sur 657 tan2 une route en gravier ayant un mauvais alignement

horizontal et vertical, la route doit etre amelioree et realignee, pour devenir

une route &tumee si deux voies5 construite aux normes en vigueur au Ziirbabwe .

pour les routes principales.

3. Avancement du projet au cours de l'annee passee (1981)

Le contrat relatif a la construction de la section de la route Erancistown-

Pliimtree se trouvant au Botswana doit etre signe en septembre 1981, et les travaux

doivent etre acheves en aout 1983. Ceci souligne 1'urgence de realiser la
section de route se trouvant au Ziirtoabwe.

Une moycnne de 50 §. 55 vehicules, dont cinq vehicules lourds, traversent le

post9-frontiere chaque jour.

4. Etat actual

plans techniques d^tailles sont termines. Les dossiers d1 offires peuvent

etre prets que.lques semrines apres la decision de raise en oeuvre. Le projet est

inclus dans le programme triennal de construction de routes au Zinibabwej mais il

n'existe pas de fonds disponibles sur le plan national.

5* Activities futures

Le financement du projet est necessaire.
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Prepositions de regies normalisees 1/

Les normes en vigueur au Zimbabwe concemant la plupart des questions enumerees

dans cette liste figurent en detail dans le document intitule" "Infrastructure

routiere du Ziirbabwe", lequel a ete prepaid par le Ministere des Routes et de la

Circulation routiere des postes et des telecommunications en vue de la Conference

international sur les ressources economiques du Ziirbabwe.

1. Limitation do vitesse

La reglementation concemant les limitations de vitesse au Zinibabwe est fonction

des norjtnes auxquelles r§pondent les routes, et est basee sur des considerations

relatives a la securite et a la consommation d'energie. Les limitations de vitesse

au Zimbabwe sont les suivantes :

Routes bitumees 5

deux voies KK/K

a) Vehicules lourds, avec ou sans

remorque, et autobus 80 60

b) Vehicules avec une ou plusieurs

remorques 60 60

c) limitation en agglomeration urbaine

(tous vehicules) 60 60

Les limitations de vitesse au Zimbabwe etant basees sur les conditions

qui prevalent dans le pays5 une reduction de ces normes ne serait pas de son

interet.

2. Definitior.3

Le Zimbabwe definit les vehicules lourds et legers en tentant de distinguer

les vehiaules du type vehicule particulier pour passagers et vehicules legers de

transport d!une part des vehicules lourds de transport d'autre part. Les definitions

sont les suivantes :

a) vehicules legers : poids total en charge de 2 300 kg maximum ou nombre de

place assises inferieur ou egal a 7;

1/ Concerne : Document E/CN.14/ TRANS/ 159. Annexe II intitule "Elements
propres ^ faciliter la circulation des personnes et des biens".
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b) Vehicules lourds : poids total en charge supSrieur a 2 300 leg;
c) Ormibus : Poids total en charge supeVieur a 2 300 kg et nont>re de

places assises egal ou superieur a 8.

La definition d'un vehicule lourd etant utilis^e essentielleroent pour
determiner la cat§gorie du vghicule en vue de son imposition, toute modification
apportge a ces definitions n6cessiterait la restructuration de la based im
position des vehicules. La legislation du Zimbabwe concernant le^permis de
conduire fait egalement une distinction entre les differenteSicategories de
vehicules, les rdveaux <3e qi^lifications'requis pour la ccnduite de vghacules
lfoers ou de vehicules lourd* Stant seraibleiKfifc differents. Une modification
des definitions proposers necessiterait la restructuration de la base d',:uiposi-
tion des ve*hicules et de dglivrance des permis de conduire; l'inportance de
,ce$ deux operations ne se justifle probablement pas par le resultat nnal;
d^autant plus que.n'importe quel visiteur dgtenteur d'un penms :.de conduire t
Stranger: a le droit de conduire les ve"hicules qui sont specifies sur; son permis

4e conduire, mems si le veMctde ne correspond pas aux normes en vigueur au

Zimbabwe.

3. Priorites

La proposition selon laquelle le trafic approchant d'un croisement cede
le passage au trafic se trouvant deja dans le croisement est conforms a la
re^einentation zimbabweenne et est en consequence acceptable. Tputefois, H est
nScessaire de reglementer la conduite dans les cas suivants :

i) intersections non reglementees, et
ii) trafic ■ tournant a droite ou a ^uche dans des intersections ou aucune

rresure de conferole de la circulation ne regleinente les vehicules qui

;. tournent.

La reglementation du Ziirfoabwe, dans les deux cas est, pour lfalin§a 1)
"donner la priorite aux vehicules venant de la route sxtuee a droite ,
et pour l^linga ii) stne pas tourner face, a la circulation qui arrive .

Le ZiiTfoabwe sugg^re que ces regies soient adoptees sauf que dans le
cas de l'alin^a (i), dans les pays oxi s'applique la regie de conduite a droite
la priority serait donne*e aux vehicules venant de la gauche.

4, pjmension et poids

Les pays de la SADCC parmi lesquels trois sont mentores de 1'Autorite de la
route fcrans-Afrique de'." 'Est et en sont mentres associea, sont parvenus a un
■accord sur tous les points de ce chapitre5 lors d'une reunion qui s'est tenue
■^Lusaka les 18 et 19 decembre 19?p.r ;Les normes approuvees lors de cette
reunion sont celles en vigueur au Ziirfcabwe'.
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a) Charge maximum

La reglementation zimbabweenne concernant; la charge par essieu est basee
sur un poids maximum par roue equivalent; a 3 850 kg, ce qui est l'equivalent
du poids par route de l'AASCH 80 KN equivalent a 1' essieu sample utilise au
Zimbabwe,..... La charge rnaximum par essieu est, au Zimbabwe :

■ i) essieu porte par mpins de 4 roues ":, 7 700 kg

ii) essieu portes. park roues ou plus; #200 kg = ■ :,.;; ..

La charge maximum par essieu de 8,2 tortfies^est que legerement superieure
au maximuiiraf8,0 tonnes adopts ccmne specification de la route trans-Atoque de
VF^t lors'de la deuxi&ne rgunion du Comit# dfe coordination de la route trans-
Sue fe Vm S^e-Gabe^nes'(voir section-^ E/CN.l4™s/159/Annexe I).
La croposition de normalisation a lO^tbnnes n'est donc^ pas acceptable, d autant
pluTque les pays de la SADCC se sont deja mis d'accord sur un maxunum de 9,2

tonnes.

b) Dimension maximum ;

Les dimensions suggerees dansla liste d'eleipnts propres a faciliter la
circulation des personnes et des feiens sont infeneures a-celles autonsees par
^f^ntation zinfcabweenne. Etant donng qu^une dilution ^dimensions

autorisees des vehicules rendrait un grand nombre de vehicules existants
,,le Zi^abwe n'est pas dispose a accepter lesdites propositions.

La encore 'les propositions de nornalisation semblent s^loigner conside-^
rablenent des specifications maximales qui avaient ete adoptees pour PAutonte
dela route trarjs-Afrique de l'Est lors de la deuxieme reunion du Comite de

coordination.. :- ; \...., ; . ■

Veliicules et charges' exceptionnels ' ' ■ -:. ■ ■ ■.

mns certaihs casa une derogation a la reglementation zimbabweenne concernant
la char^ maxi^S pS assieu etles'dimensions-rraxtoles des vehicules est accordee
pour des vehicules et des chargements particuliers. ■ . .

Feux ayriere

a reglementation ziirioabweeine n'exige qu'une> luniiere a l'arriere.sa^f p«a-

le Zintoabwe, d'autant plus que la plupart des vghicules .dans le pays,

equipes de deux feux arriere.
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6. Remorques

a) Remorques legeres

La proposition de la route trans-Afrique de I9Est concernant les remorques

legeres fixe le poids S vide a 250 kg et le poids en charge a" 1000 kg maximum .
La reglementation ziirfcabweenne definit une remorque legere par sa capacity, qui
doit etre inferieure ou egale § 550 kg,, quel que soit son poids a" vide. La
Convention des Nations Unies de 1968 recommande un poids total en charge de
750 kg maximum, ce qui est tres inferieur a la proposition de la route trans-

Afrique de I1Est. Ladite proposition est done inacceptable.

b) Freins sur les remorques lourdes

La proposition de la route trans-Afrique de l'Est selon laquel&e leffioi^sias
doivent agir sur lamoitie au iroins des routes est conforme auxnormes en vigueur
au Zimbabwe. II faudra toutefois arriver a un accord sur la definition d!une

remorque lourde.

c) iettres rT" et "R" F^osphorescentes § l'arriere

La legislation zimbabweenne prevoit un "Ts: rouge phosphorescent S l^arriere
et un "T" blanc phosphorescent a levant, tous deux places a" I'extremite du
cote droit du vehicule. Dans certains cas, des signaux sont prevus a la.fois, sur
le cotg droit et sur le cote gauche du vehicule, en particulier pour le trafic
international, etant donne que certains pays appliquent la regie de conduite a

droite.

L' utilite du "RI? phosphorescent n'est pas claire.

d) Chaines de securite .

Le Zinibabwe est d» accord sur la necessite de chaine, de securite obligatoires,

7. Normes de conception des routes _

a) Vitesse rpinimum

Au Zimbabwe, les routes sont concues pour unevitesse ndnimurn de 60 km/h.

b) Emprise

La largeur 4e 1?emprise pour les routes rurales au Zimbabwe est de :

i) routes a deux voies : 75 m maximum
ii) toutes autres routes : 31,5 metres.

En outre3 le developpement est controle sur une distance de 200 m de chaque

cote de la ligne medifcne de la route.
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c) Emplacement de la route

Les routes sont generalement situees au milieu de I1emprise, sauf dans le

cas ou une extension de la route en route a deux voies est pr6vue.

d) largeur des accotements

La largeur des accotements au Zimbabwe est de 1,50 m de chaque cote pour les

routes principales. II ne semble pas ne"cessaire d?au&nenter la largeur deces

accotements e*tant donne que toutes les routes principales sont pourvues d!aires
de reposet d'adres de stationnement pour vehicules situees §. 1'ecart de la route

a des intervalles rapproche"s.

e) Pente transversale de la chaussee

Les normes en vigueur au Zimbabwe concemant la pente transversale de la

chaussee sont : :: ■ . ■■■;. :

i) pour les routes : 3 p.100

ii) pour les ponts : 2 p.100 ■ ■. : . u:j-,t -

f) Charge des ponts _;; . ,:,

Leponts au Zairbabwe sont construits selon les normes BS 5400 HA de charge

et 45 unites de charge HB. ;

8. Panneaux de signalisation routiere

a) Panneaux routiers ; . :

A l'exception du panneau "STOP" les panneaux de signalisation routiere au
Zintoabwe" sont bases bur ceux recommandes par la Convention des Nations Unies
de 19^8. L'abreviation TPO/BCBOK n'a pas ete comprise.

b) Panneaux directionnels

Itoutes les intersections situees sur les routes nationales sont equipees
de panneaux directionnels; en outre des panneaux directionnels sont places a

Tavance pour toutes les intersections importantes.

c) Bornes kilornetriques

Des bornes kilometriques sont placees a O35 km d'intervalle sur toutes les
routes nationales. Les routes principales sont Sgalement equipees de panneaux

indiquant la distance des villes importantes; ces panneaux sont situes a inter

valles de 10 km.
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3) Karquage de la chaussee .

Le marquage de la chaussee est effectue soit au niveau .du departement, soit

par contrat special; il n'est pas insert de clause speciale dans les contrats

de construction des routes bitumees. Le marquage des routes est obligatoire

pour toutes les routes bitumees.

9. Coinmodites pour l'usa&er

a) Simples hotels

Le Gouveraement du Zimbabwe n!a pas prevu de service public d1hotels sur

ses routes, toutefois3 1*installation de services prives destines aux usagers
est autorisee.

b) Terrains de camping;

Kerne remarque que pour (a) .

c) Carte de 1'axe routier transafricain

Au Zimbabwe, les cartes routieres et les guides touristiques sont publies

par 1'Association automobile et non par le gouvernement. II nous semble que les
bureaux internationaux de 1'Association automobile africaine devraient se

saisir de ce probleme.

d) Circulation de nuit

II n'existe aucune restriction a la circulation de nuit au Zimbabwe.

e) Controle du bon etat des vehicules

Tous les vehicules de service public sont soumis a une ,inspection annuelle,

garantie par un certificat de controle du bon etat du vehicule. En outre, des

patrouilles de controle routier veillent au respect de la re^lementation concernant
le bon etat de tous les vehicules,

f) Barrieres de pluie sur les routes non bitumees

Des barrieres de protection snnt construites le long des remblais de plus

de 735O m de hauteur ou de plus de 320 m de longueur. On suppose que les barrieres

de protection et les barrieres de pluie sont identiques.
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10. Propositions concemant les accords necessaires

Au Zimbabwe, la fabrication $es vehiculess leur utilisation et les equipements

riont ils doivent etre pourvus sont reglementes par le "Reglement sur les routes et

la circulation routiere (fabrications equipements et utilisation), 1972", les sections

suivantes doivent attirer 1'attention :

a) section 7 : encombrement des vehicules ou des remorques;

b) section 29 S 39 : retroviseurs pour tous les types de vehicules;

c) section 66,67 et 69 : charge des vehicules.

Cette reglementation ayant pour objectif la protection des autres usagers, il

serait souhaitabie d'envisager une normalisation dans les domaines mentionnes ci-

dessus.
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F. . Malawi

Somnaire

Le Gouvernement du Malawi attache la plus grande inportance a cette route
qui, lorsqu'elle sera achevee, pourra apporter une contribution iinmense a
I1ensemble du developpement de cette partie de PAfrique. Compte-tenu de
cette importance; le gouvernement du Malawi sera regulierement represents a toutes
les reunions inportantes de l'Autorite. II souhaite que le statut de la route

soit reexamine et ameliore periodiquement.

Le Malawi est un pays enclave long et etroit ce qui demande un systeme

national de transports axe non seulement sur lfamelioration des liaisons nord-
sud, mais aussi et simultanement sur la prise en consideration des liaisons est-

ouest.

Le. pays depend ■'dans une large mesure des ports mozambicains de Beira
et de Nacala pour I1exportation de ees produits agricoles et pour lfimportation
de ses biens d'equipement en provenance des pays iietropolitains. Le Malawi
aura plus de debouches lorsqu'il sera relie au reseau routier trans-Afrique- P-e

l'Est.

Etat actuel du reseau routier

Dans son programme de developpement routier, le Malawi a inscrit plusieurs
liaisons avec la route trans-Afrique de l'Est; actuellement3 le Malawi a les projets

suivants :

1. Route Karonga-Songwe-Kyela

Cette route constituera une liaison internationale vitale avec les pays_
voisins au nPrd3 et sera egalement une artere iirportante du systeme transaTricain

mis en place pour faciliter la circulation des jersonnes et des biens entre les

differents pays du continent africain. La route offrira au Malawi3 qui est un
pays enclave3 un autre debouche sur la mer par le port de Dar-es-3alaam en

R^publique unie de Tanzanie, augmentant ainsi le volume des exportations et des

iinportations du pays. Cette route est encore a l'etat de projet.

2. Route Karonga-Chitipa-Nakonde-Mbola-Mpulungu

Outre le fait d'etre une route de raccordement au systeme routier

transafricain3 cette route constitue une liaison internationale vitale avec

la Zambies le Zaire3 le Rwanda^ le Burundi et la Republique unie de Tansanie.

Lorsqu'elle aura ete amelioree3 cette route, qui relie la partie sud du lac

Tanganyika a la partie nord du lac Malawi3 permettra d'accroitre le flux

de marchandises transportees sur ces lacs et creeera ainsi un systeme de trans

port integre hautement competitif qui permettra dTaugjnenter les echanges

regionaux et internationaux. La route actuelle, dans le corridor Karonga-
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Chitipa-Nakonde-Mbaba-Mpulungu est quasiment impraticable pendant la saison

des pluies. Le nouveau projet a ete soumis conjointement par la Zarrfcie et le

Malawi a" la CEE a Bruxelles.

3. Routes Lilongwe-Mchinji-Chipata-Lusaka

Le troncon restant de cette liaison vitale avec la route trans-Afrique
de l'Est a ete acheve fin 1979. Avec le nouvel aeroport de Lilongwe,^cette

route jouera un role iirportant en. tant que conplement aux autres systemes de
transport. En outre, cette route dessert cinq zones parmi les plus produc-
tives du Malawi et offre ainsi un debouche economique aux marchandises- d?ex

portation.

k. Route Blantyre-Mwanza-frontiere du Mozambique

Outre le fait qu'elle constitue une route de raccordement au systeme

routier trans-Afrique de l'Est au Zimbabwe et en Zambie, cette route, avec

le prolongement de la route Blantyre a Milange et Quiliraan au Mozambique est
une liaison vitale avec 1*Ocean indien pour les pays situes a l'ouest du
Mozambique. Elle en est au stade des etudes techniques et sera financee par

la CEE.
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G. Swaziland

Soinmaire

Le Swaziland accorde une grande importance §. la route trans-Afrique de

1'Est dans la mesure ou elle relie le pays au port de Maputo qui est un

debouche essentiel pour les exportations de Swaziland.

Dans le cadre de la Conference sur la coordination du developpement de 1'-

Afrique australe (SADCC) ce systeme constitue une priorite essentielle et

represente la seule fac.on de reduire la dependence vis-a-vis de la Republique

d'Afrique du Sud.

Le Swaziland etant un pays enclave entoure par l'Afrique du Sud et le

Mozambiques il depend entierement des ports des pays voisins pour sa survie.

La route en construction connait certaines difficultes dues a ce qui a

ete nomne ses effets sur l'environnement.

Cette opposition a retarde sa jconstruction. Neanmoins ces obstacles ont
ete surmontesj et une equipe d'evaluation composee de representants de la

Banque africaine de developpement et de l'Agence suedoise Internationale pour

le developpement (SIDA) s'est rendue recemment dans le pays et les negociations
concernant cette route devaient achever fin novembre 1981.

'Cette route constituent le seul lien avec le reste de l'Afrique, le
Gouvernement lui accorde une grande ijiportance et espere conmeneer sa

construction en 1982-1983.
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H. Ouganda

Sommaire

La delegation ougandaise a signale 1' omission de la route de raccordement

Niinumie-Malaba via Atiak-Gulu-Lira-Soroti-Mbale-Tororo, qui relie la route trans

africaine a Malaba3 ville frontiere avec le Kenya.

Les Etudes relatives a 1!amelioration de cette route en une route bitumee

de categorie I ont 'deja ete effectuees. . .

L'Ouganda estime que cette route n'est pas seulement une liaison avec la

route transafricaine, mais constitue aussi une liaison avec la route Khartoum-

KOsti-Malakal-Ninude-Gulu-Kanpala (route de raccordement a la route transafricaine).

Le representant de 1'Ouganda a indique que le. Gouvernement ougandais avait donne

son accord pour 1'amelioration de la route Kaseso-Ntungamo qui relie Kigali au
Rwanda. Ce projet facilitera la liaison avec la route transafricaine a Kaseso vers

le nord et- aussi avec la route trans-Afrique de l'Est a Kigali vers le Sud.

En ce qui concerne la route de raccordement de kampala a Malaba (a la fron
tiere Ouganda-Kenya) l'objectif principal du programme est la remise en etat du
trongon Karnpala-Malaba. L'Ouganda a reussi a ce jour a interesser la Banque mondiale
au Pinancement des etudes pour la remise en etat du trongon Kampala-Jinja, et a

eu des discussions et a pu interesser la Republique federale d?Allemagne au finan-
cement de la remiee en etat du trongon Jinja -Malaba. Conme pour la route Kampala-

Masaka3 les etudes pour la remise en etat sont achevees et des fonds en provenance
de la CEE sont attendus pour les travaux de reconstruction. Le trongon^de Masaka

a Kyotera3 long de 60 km a ete bitume selon les normes des routes bitumees de
categorie Is et3 pour les 84 km restants entre Kyotera et Mutukula a la^frontiere

avec la Rgpublique Uhie de Tang^nie les etudes techniques ont ete achevees il
y a quelques temps3 mais il est maintenant necessaire d'evaluer ces etudes avant

de bitumer la route.

En ce qui concerne la route Kasese-Ishaka-Ntungamo-Kagitumba"-Kigali il est
prevu de remettre en etat la route bitumee de categorie I existante entre Kasese
et Ishaka, et de reconstruire la route en gravier de categorie I existante entre
Ishaka-Ntungamo et Kagitumba en une route bitumee de categorie I.

L'Ouganda a recemment acheve3 conjointement avec le Rwanda3 la construction
d?un pont de 70 m de long a forte capacite de charge, sur leur frontiere commune
a Kagitumba.

En ce qui concerne I'harmonisation des mouvements internationaux de personnes
et des biens et lTelimination des obstacles a leur libre circulation 1'Ouganda a
recemment tenu une reunion a Mombasa (Kenya) avec le Rwanda3 le Burundi3 le Kenya

et Le Zaire, au cours de laquelle les participants ont convenu des mesures S prerdre
en vue de 1'elimination de ces obstacles.
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I Burundi

Sonmaire

Le representant du Burundi a souligne lv importance vitale du projet

de route trans-Afrique de 1'Est-Le Caire-Gaberones pour son pays3 car ce

projet permettra de desenclaver le Burundi.

Le Burundi a deux voies de sortie par la route en direction du nord

et de l'est.

La prendere voie passant par le Rwanda, permet de rejoindre 1'oxe

Kigali-Kanpala-tombasas mais egalement la route transafricaine Lagos-Mombasa.

Le tron?on qui relie le Burundi §. cet axe est termine et entierement

bituroe S partir de la capital Bujumbura jusqu'a la frontiere avec le.Rwanda,

la riviere Akanyaru.

En ce qui concerns la voie de l'est en direction de la route trans-Afrique

de 1'Est le' Gouvernement du Burundi lui accorde une priorite absolue. Deja,

un premier trongon 32 km est termine et bitume et la centaine de kilometres qui

separent le Burundi, tfe la frontiere tanzanienne doit etre rea3_isee pour rejoindre

lf autre trongon au Fiwanda dans la region de Rusumo.
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J Rwanda

avec

Somroaire

^M%^^l^ e la mr- Les liaisonE
Seulement deux voies sont actuellement utilisees par le trafic rwandais. Les

routes Kigali-Mombasa et Kigali-Dar-es-Salaam longues respectivement de 1 700 km et
1 800 km sont les seules voies utilisables.

Les ports de Matadi et de Lobito ne sont plus utilises par le Rwanda denuis
I960.

1. Route Kigali-Mombasa

La route Kigali-Mombasa est longue d(environ 1700 km dont 202 km sur le
territoire rwandais.

Le trongon Kigali-Kagitumba (202 km) est asphalte sur 76 km de Kigali jusqu'a

Kayonza et le reste, de Kayonza jusqu'a Kagitumba (126 km) est en terre mais pratica-

ble toute l'annee et 1'entretien est regulier. Cependant une autre voie plus

courte^ environ 60 km pour atteindre la bonne route en Ouganda est possible- au;Rwanda
(Kigali-Gatuna). Mais celle-ci est tenement sinueuse et a des pentes si raides qu'elle
est empruntee que par les vehicules de tourisme et les camions a vides, surtout
les camions citernes rentrant a Nairobi.

Le projet d'asphaltage du trongon Kayonza-Kagitumba a d£*narre au mois d'aout
1981 avec les etudes d!execution qui dureront 18 mois. Si le financement est trouves
les travaux pourront demarrer en 1983 et dureront trois ans.

2. Route Kigali-Dar-es-Salaam

Cette route est longue de 1 800 km environ dont 164 km sur le territoire rwandais.
Totalement asphaltee et ayant de tr§s bonnes caracteristiques geometriques3 la route
Kigali-Rusumo necessite un prolongement qui soit praticable toute 1'annee au dela des
frontieres rwandaises en Tanzanie.

3. Les liaisons a la trans-Afrique de 1'Est

_La route Kigali-Mombasa rejoint la trans-Alrique de I1 Est a Nairobi et est deja
consideree comme bretelle de raccordement du Rwanda a la route transafricaine Lagos-
Mombasa. Dans ce cadre, la partie asphaltee de la route constitue 4635 p.lOOa la partie

en terre 19 p.100, la partie en gravier ou laterite 3^,5 p.100 et les travaux de bitumage
sont en cours sur 67 km.
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Ces chiffres sont calcules sur une longueur totale de 355 km de route qui
traverse le Rwanda de la fVontiere burundaise a la frontiers ougandaise sur 1'axe
Akanyaru-Ki^lx-Kagitomba. Ce sont les memes chiffres qu'il f^pren^re danfle
cadre de la trans-Afrique de l'Est pour 1'atteindre a Nairobi.

La route Kigali-Dar-es-Salaain rejoint la trans-Afrique de l'Est a Dodoma en
passant par l.aka en Tanzanie. Sur le territoire rwandais elle est iW

Rwanda : Etatdu revetement en km

Trongons Bitume Gravier Terre Total Observations

Akanyaru-Kigali 89

Kigali-Kanonbe 10

Kanonbe-Kayonza 66

Kayonza-Kagitumba

Kayonza-Rusumo 88
123

67 156

10

66

123
88

En construction

vers 1'Ouganda

vers la Republique

Unie de Tanzanie

Total 253 123 67

Taux de realisation 57,3 % 27,7 15 %
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Des l'independance, c'est a dire juin 1977, les Autorites djiboutiennes
se sont fixes ;-n matiere d'infrastructure routiere des objectifs internationaux.

Tps nroiets internationaux constituent pour ce qui concerne la route trans-
Afrique demist, ?e Enforcement de la route actuelle Djibouti-Di*hil-Ethiopie3 pour
Von amercement en axe lourd dans l'eventualite du developpement accelere de
STte projet est fonction de 1'exploitation des potentialites tres_
l^oSes de rEthiopie. II est element fonction du port de Djibouti qui
^^^U^^^Bient pour la region. En plus, le port de Djibouti
se developpe avec la realisation d'un terminal a conteneurs.

La route Djibouti-Galafi (frontiere ethiopienne) - 217 km a ete realist sur
sa totalite en 30 ans environ, c'est a dire :

-■- Djibouti, embranchment de la route d^Arta (PK0-PK30) construite a partir

de 1953,

- EmbrsP.chement de la route d'Arta a 1'entree du Grand-Bara (PK3O-PK97)
commencee en 1971 et terminee en 1981;

- Sortie du Grand-Bara a Dikhil (PK 97-PKL16) realisee en 1973;

- Dikhil-Galafi (frontiere ethiopienne) PK116-PK217 construite entre

1975-1977.

u surface o-engralement acceptable au niveau du reveternent, est marque
toutefofSunrusu^e generalise, accusant des defomntions ponctuelles au niveau
des sections les plus aneiennes.

v^u riF crocodile falencage, usure des bords du revetement et nids de poule
sont let aspects p?nctuel!es deldlgradations courantes que 1'on rencontre.

nans le cadre de la route trans-Afrique de l'Est, en premiere urgence le tron?on
Si-Arata vLu^ de 28 ans est * ^largir et remettre conplet^ent en etet .Pour

?™te c^est a dire 1 • embrancheir.ent de la route d'Arta a Galafi, il amporte de
revoS des cSactSiqueTgeometriques, surtout le profil en travers et de renfcrcer
la chaussee.

r^ -raccordement servira egalement pour la liaison est-ouest de 1'Afrique. La
daegii^^Sfemnouhaite que la Conmission economise pour 1'Afnque adopte
1'app:ication Djibouti-Dakar pour cette liaison est-ouest de 1'Afrique.

Par ailleurs, la delegation djiboutienne souhaite la future autorite de la
route Sans-Afrique de VEst Le Calre-GAberones, uniformse les nonnes techniques
dans les differents pays membres ou pays associes.


